
 

DATES, HORAIRES ET LIEUX 

FRAIS 

PUBLIC 
Agriculteurs de la région Ile de France 
Pré-requis : aucun 
 

Renseignements et inscriptions : 

Maï CHAPELIN 
Chambre d‘agriculture de Région Ile-de-France 
2 avenue Jeanne d’Arc 
78150 LE CHESNAY 
tél. : 01 39 23 42 38 
e-mail : formation@idf.chambagri.fr  

Date Horaires Adresse 

Jeudi 10 février 2022 
9h00 

17h30 

4 étable de veronge 
77320 LA CHAPELLE MOUTILS 

Contributeurs VIVEA * : 21 €  
    

Autres Publics : 203  € 
Salariés agricoles : prise en charge financière à demander préalablement à OCAPIAT (coût 
du stage et temps passé en formation).  
Contact : OCAPIAT, Tél : 01 40 19 41 20, www.ocapiat.fr  
 

*Tarif applicable aux ayant-droits VIVEA à jour de leur cotisation, sous réserve d’accord de 
financement VIVEA demandé par la Chambre d’agriculture d’Ile-de-France pour cette formation. 

 
Crédit d’impôt (chef d’entreprise) : n’oubliez pas que vous pouvez bénéficier d’un crédit 
d’impôt d’un montant correspondant au total des heures passées à la  formation, au titre 
d’une année civile, multiplié par le taux horaire du SMIC dans la limite de 40 heures par 
année civile et par entreprise (dans le cas présent,  7 heures x 10,25 = 71,75 euros,  indice 
smic 2021).  
 

Service de remplacement : Le service de remplacement peut mettre à votre disposition un 
agent de remplacement lors de vos absences. Vous pouvez les joindre au 01.39.53.73.94. 

Les repas et les déplacements sont à la charge des participants.  
 

Une attestation de fin de formation vous sera adressée après le stage. 
 

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation : le contrat est résilié 
et le règlement de la formation est remboursé au participant en totalité.  
 

Les conditions générales et le règlement intérieur sont disponibles sur demande, auprès du service 
formation de la Chambre d’agriculture de région Ile-de-France. 

http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/
http://www.ocapiat.fr/


OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
1) Comprendre les différentes fonctions possibles d’une IAE d’arbres ou de haies champêtres (biodiversité, 
érosion, brise vent, continuité écologique). 
2) Savoir concevoir une IAE efficace pour l’environnement et adaptée à l’exploitation (Concurrence avec la 
culture, sol drainé, orientation du soleil, matériel et temps d’entretien…). 
3) Connaitre les sources d’aide financière et technique pour accompagner mon projet. 
4) Savoir communiquer pour tirer profit de ses IAE auprès des acteurs économiques (filières et contrats), 
environnementaux (agence de l’eau, PAC) et de son territoire de proximité (habitant, communes…) 

 

     

 
 

  

 

Intervenant(s) : Guillou Alan, Coordinateur / Les Planteurs Volontaires 

  

PROGRAMME : 
 

Matin :  

Comprendre les différentes fonctions possibles d’une IAE d’arbres ou de haies champêtres 

 champêtres  

Description des plus valus qu'apportent les arbres et haies champêtres pour la 
biodiversité 

Les continuités écologiques 

L'érosion des sols 

Les effets brise-vent et micro-climat 

 

Après-midi :  

Savoir concevoir une IAE efficace pour l’environnement et adaptée à l’exploitation  

Choix des essences, des emplacements  

L'entretien des arbres et haies champêtres selon différents objectifs  

 

Savoir communiquer pour tirer profit de ses IAE auprès des acteurs économiques  

Atelier petit groupe : valoriser mon IAE, comment, auprès de qui ?   

Situer les acteurs du territoire associatifs, syndicaux et municipaux  

Un communiquer de presse comment ca marche?  

 

Evaluations des participants 

Formation conçue par la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France 

Moyens pédagogiques: 

 
Quizz 
Tour de table 
Atelier individuel 
Atelier en petit groupe 

 

Pour tout renseignement supplémentaire, 

Louise VAN CRANENBROECK : 07 79 99 53 40 

http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92
http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92

